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c /H O isiR A -T-O N  ks députés à l’afleniblée nationale 
parmi U» éligibles du département, ou pourra-t-on les 
clioifir parmi les éligibles de tous les départemens du 
royaume ?

Suivant le c mité on pouvoit, choifir par-tout. La con­
fiance eft la bafe qu’il avoit adoptée ; &  le principe que 
chaque député eft la repréfentant de la nation , &  non 
d’un département , Icmbloit fortifier cette opinion du 
comité.

Selon piufieurs membres, l’opinion de M. d’Ambli devoit 
raiTurer chaque partie du royaume fur le choix de fes re- 
préfentans, en exigeant qu’lis fulTent choifis dan* les 
lieux mêmes,; « autrement, difoit M. d’Ambii, les gens 
de la co u r& k s intrigants fe feront nommer &. viendront 
manœuvrer dans tous les départemens.

Les déhats fe font ouverts fur cette queftion.
M. Reubcll a dit qu’on a voulu détruire l’efprit de pro­

vince en divlfant la France en quatre-vingt départemens, 
puifju’on ks ifole fur le choix cxcluftf des députés, &  
qu’on n’aura plus des repréfemans de la nation, mais des 
députés de département où de province.

M. Loys foiitenoit, au contraire, qu’il devoit y  avoir 
dans l’aflemblée nationale des regréfeatans de chaque pior
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vince. « Notre régénération, dif®it-il, ne cliangcra nen au 
fonds des mœurs ; les hommes feront toujours les mêmes, 
intrigsns, intéreffés, comme Us l’ont été depuis Adum.«

M Loys remontoic fans doute un peu haut, mais il rc- 
venoit à fon fujet, en difant que fi toutes les députations 

reffembloieni à celles de 1789 » ^  P®’’
les mêmes épreuves, on feroit peu friand de ces fortes 
d’honneurs. Il ajoutoit que, l’ordre étant rétabli, tous les 
citoyens ambitionnant l’honneur d’être membres des affem- 
blées nationales, il foudra lutter contre l’efpric de 1a capi­
tale &  de la cour, &  qu’il n’y  aura plus que des Icigneurs, 
des prélats &  des courtifans, fi l’on n’oblige pas à nommer 
des citoyens domiciliés dans chaque département.

M. Malés a demandé que la difeuffion fût fermée : on 
ne fait pas pour quel motif, car il a très-bien parlé fur cette 
queflioB un moment après; &  M. Goffin, qui a prouvé 
qu’elle étoit trop importante pour en arrêter fitôt les dé­
bats, n’a pu empêcher l’affemblée de déclarer qu’elle aoit 
fermée. Alors M. Crlftin a propofé . pour amendement 
aux deux motions, que les deux tiers des députés à l’af- 
femblée nationale fuffent élus dans le département, l’autre 
tiers livré à la libre confiance.

« Les citoyens du département auront toujours un grand 
avantage fur les étrangers, difoit M. de Grillon. J’honore 
trop mes concitoyens , pour croire qu'un intrigant ou un 
homme de cour puiffe l’emporter fur des hommes connus 
&  eftimés dans la province; mais la confiance publique eft 
la feule bafe des éleôions des députés à  l’a s s im b l é e  n a ­
t i o n a l e . L’intérêt du royaume eft que cette députation 
foit le prix des taiens, des vertus &  des facrifices. » ^

M. Malais voyoit la queftion fous un rapport politique, 
en concentrant les éleaions dans les départemens ; il vou- 
loit foire refluer les riches de la capitale &  les hommes 
de la cour, dans les previnces , fous l’efpérance des élec­
tions; ainfi il attachoit leur éligibilité à leur rèfidencc 
dans les départemens &  dans les campagnes.

»-Autrement , difoit ? il ,, il arrivera ce que vous
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aveE vu dans les dernières éleôlous. Au moment ou 
elles feront annoncées, vous verrez partir de la cour &  
de la capitale un eflaim de feigneurs, d’abbés de cour &  
d’intriguans de tous les genres; vous verrez venir de tous 
côtés, ce que nous appellions cette année, en terme vul­
gaire, des coureurs Je bailliages ; vous n’aurez pas toujours 
un bon ro i, un roi citoyen, comme votis l’avez aujour­
d'hui , ni des niiniftres patriotes. Nos fucceffeurs auront 
peut-être des Rois méchans, &  des niiniflres p'us pervers 
que leurs maîtres ; ils s’occuperont d’altérer la conllinuion , 
&  pour y  parvenir, ils fe ferviront de votre décret pour 
compofer l'affembUe nationale d'hommes dévoués à leurs 
palîons &  à leurs projets; le gouvernement cherchera, 
par les places &  les faveurs, à féUuire les éleveurs &  à 
chercher des éligibles qui puiffent favorifer le defpptifme, 
&  oa le verra alors renaître avec i’ariftocratie , qui fera 
plus terrible &  plus infoUnte que jamais. »

» Je crois être aufll grand ennemi de l’ariftocratie &  
du defpotifme que le préopinant, a dit M. le duc de la 
Rochefoueaud ; mais je ne partage pas fon effroi. Il vous 
a parlé d’un pays voifin où l’intrigue &  la corniption fe 
mêlent à toutes les éleôions ; mais ce qui arrive dans la 
Grande-Bretagne n’arrivera pas chez nous , parce qu’en 
Angleterre la repréfentation eû mal établie : car fur environ 
onze millions d’individus, il y  en a à peine fix mille qui 
y  coopèrent ; mids chez nous les adrainiftrations provin­
ciales feront connoître les bons citoyens. N’avez-vous pas 
d’ailleurs établi le grand principe, que les députés font 
les repréfentans du royaume ? Si vous l’abandonnez, vous 
aurez à l ’affcmblée nationale une colleâion d’intérêts par­
ticuliers qui fe réuniroient difficilement. »

Ceft le même principe que réclamoit M. de Mirabeau, 
&  qu’il difoit avoir été fi fouvent &  û heureufemenc 
invoqué dans la révolution aûuelle. w II ne doit y  avoir, 
difoit-il, d’autre bafe que la confiance pour les éleétions 
des députés à l’affemblée nationale. Pouvez-vous impofer 
des loix au fentiment d« Tes commetuns J II faut diftia-
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Euer ladminiftraiioii de la repréfcntation; pour la pre­
mière, il fnin choifir dans le départcmem à caiife de a 
connoiffance des localités; mais ceux qui s’occuper de la 
légiflation générale de tous Us intérêts réunis du royaume , 
Peurent être dtoifis par-tout. Quel moment choififTez- 
vous pour établir une preuve contraire, lorfque 
nez de partager le royaume en 8o depancmcns ? Vous 
voudriez établir des imcrèts fans cefle h'
confiance eft la baf. la plus pure des 
une grande faute dans le corps leg.fiauf de fe t-ecidc p
tes drconflancesaauelles;rinftruaion
lente, &  les préjugés difparoltront; on verra ftns dou e 
dans chaque département des hommes de probité &  de 
tonne intention ; .mais il faut encore de grandes conno.f- 
fances en légidaf on ; ainfi vous ne pouvez pas décider 
contre le principe qui vent que chaque partie de l empire 
choifilTe dans chacune des autres pâmes 1 homme digne de 

fa confiance.
» Toutes les parties du royaume font éclairées, réph- 

Quoit M. de V illas, &  penfez-vous qu’il n’y  ait des 
lumières que dans les capitales? Un bon citoyen Freferera 
celui qu’il connoît de plus près, &. qui aura un interet 
local. Si vous adoptiez aveuglément le principe de la con­
fiance , vous tomberiez dans les filets que rariftocrstie ne 
celle de vous tendre. Que de fuffrages ne peut-on pas 
acheter avec 50 mi’le livres! avec quelques millions, les 
m inifires& leroij,qui voudroient corrompre une légifla- 
ture, n’en trouveroient-ils pas les moyens dans la liberté 
du choix des députés dans tout le royaume ?

MM. Chapellier &  Defmeumcrs invequoient encore la 
confiance, fruit des vertus &  des lumières, principe qu’on 
ne doit jamais circonferire , &. qui cefTe d avoir des dan­
gers , du moment que, pour être éligible, il faut être do­
micilié ; car, qui empêche' qn’an ne fe tranfporK d un 
bailUage à l ’autre ? Mais ce n’étoit pas réfuter l’objeaion; 
aufli M. Dcfmeuniers invoquoit-il un autre principe; celui
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fcombrèufe», pouf être plus lîbres &  plu* incorruptible*:
« La vertu, difoic-rl, n’a pas befoin d’être entoures de 
térasiRS, mais la corruption a befoia d’nn pafld sombrd 
de furveillans. Je voudrois mille députés à l’affemblee na- 
ftonale', k  qu’aucune affemblèe des éleftion* nt fût jamais 

moindre de trois cents.
• L ’article du comité a été adopté.

L’article fuivant a été propefe encore par le «mité.
« Le nombre des membres des admmiftrations de dittnèt 

fera écal au nombre des cantons compris dans chaqud 
diftria multipliés par deux, c’eft-à-dire,  que chaque can- 
ton aura deux membres dans l’adminifiratton du diftrtft. « 

MM. Malouet, de T ra ci, le comte de Grillon &  Reubel  ̂
fent préfenté diverfes obfervations fur cet article j mais M. 
Reanaud ayant demandé que le comité réformât fon an-̂  
Cieh plan de travail d'après les décrets déjà fendus, pour 
préfenterune nouvelle férié de queftions, Ici débats ont 
été renvoyés à la féance fuivante.

Séance £lûer.
C’eft un devoir de publier les délibérations généreufes 

qui juftifient la fidélité des provinces &  leur attachement 
aux principes de l’affemblée nationale } il n’eft point de 
facrifice qui coûte au véritable patriotifme, &  ies liabi- 
tans de la ville de Pujol en Agenois viennent d’en donner 
la preuve; Sur une fimple lettre de M. d’Aubert, leur 
député à raffemblée nationale, qui annonçoit à fes com- 
mettans qu’il leur fcroii peut-fere demandé de nouveaux 
fecoiirs, le confeil permanent &  les habitans de cette ville 
«nt pris une délibération, dont il a été fait lefturc à l af» 
femblée, contenant leur adhéfion aniUipèe &  la plus en­
tière aux décrets que l’aU'emblée pourroit rendre concer­
nant la coniributioH du quart des revenus, &  même au 
etntlène denier.

Les curés refpeîlables de «ette jurifdiélien, animés dü 
même zèle pour le fuccês de la révolution qui, dans fa 
marche Êcre &  co¥tagei^, renyerfe fi heureufeœent
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tobs les obftacles, ont pris en même -temps, ponr texte 
de leur prône , la néceflité &  la jnftice de ces deux con­
tributions.

Villeneuve - d’Agen non - feulement avolt donné un 
pareil exemple , mais encore le comité permanent de cette 
•ville, pour -venir efficacement au fecours de l’ètat, d 
renvoyé les hiiifliers eux tailles, &  nommé quatre de fcs 
membres pour accompagner les collefteurs dans leurt 
tournées ; de forte que la majeure partie des impofitionS 
de l’année courante eft déjà payée, Si que tous les con­
tribuables fe font engagés de payer le refte d’ici au premier 
janvier prochain.

On a lu une proclamation de la commune de Pau, 8c 
une délibération prife à l’afTemblée générale de$ comniif- 
faires des fix quartiers de la ville, pour inviter tous lei 
citoyens à faire des dons patriotiques. La ville de Saint- 
Haon-le-chàtcl, en Forez , offre à la.- nation l’argenterie 
•de fon églife ; /« prix gui prcvitncha de la vente de fes 
communaux, &  le produit de la contribution qui fera 
fupportée cette année par les ci-jevant privilégiés. Cette 
ville demande l’exercice de fa juflice de châtelain dans 
fon enceinte, &  non à Roannô.

Les officiers du bailliage de Montpenfier à Aigues-Perfes, 
après avoir cnregiftré le décret de l’afferablée Stladécla- 

'■ ration du roi pour les vacances du parlement de Paris, 
ont fiiivi fon exemple pour la grniuiré de la jiiftice.

M. Janfon, procureur du roi de h  -viguerie de Mont- 
faucon en V êlai, abandonne à la nation le prix de la financfe 
de fon office.

- Il paroît que les arrêtés du 4 aovlt font iin des objeti 
auxquels les peuples tiennent davantage. Un arrêté dé 
plufieurs citoyens de Montpellier porte qu’ils défendront 
jufqu’à la dernière goutte de leur fang tous les décrets, 
cncr’autres ceux des 4 ,  6 ,  7 ,  8 &  i t  août, comme 
formant une portion effentielle de la conflâtution françeife 
&  de la liberté.

Ces adreffe» &  ces dons patriotiqucî ont été très-ap* 
plaudisi
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On a décrété de nommer quatre commifTaires a'djeints 
au ebmité de conAitution, pour décider les queAions qui 
pourroient s’èle^r entre les.divers députés des provincei 
pour la divifion du royaume.

M. le préfident a rapporté qu’il étoit allé chez le roi 
pour le remercier de la promptitude avec laquelle il avok 
réprimé l’attentat du parlement de Metz, en llii préfentan* 
le décret rendu à ce fujet, &  que f i  majefté lui avoie 
répondu qu'il alloit prendre fans délai ce décret en con> 
Adératiolt;

L ’ordre du jour étoit pour les affcmblées adminiftratÎTés.
M. Target a lu j au nom du comité , une férié de 

iqueftions, fur lefquelles raffeiüblée a defiré de délibéref 
article par ariicle, 6c l'on a propofé de commencer pat 
décréter la durée des aflemblées de département;

Voici l’article qui a été adopté.
Chaque adtniniAraiion , foit de département, fait de 

dîfttiû, fera permanente, &  les membres en feront reobi>, 
vellés par moitié tous les deux ans ; la première fois aa 
fort apres les deux premières années tl’exetcice, &  «nfuite 
à tour d’ancienneté u.

Un autre article portoit;
a Qu’après avoir clloifi des députés à l’affemblée natio­

nale, les membres cleéteursde chaque département choi- 
fironi enfuite les membres pour l’adminiAratiOn du dèpar<- 
tentent

M. Nogaret dcfiroit qu’on nommât les députés des ad« 
miniftraûons dans les diftrids.

M. de Tfaci vouloit, en faveur des campagnes, que les 
députés fiiffent nommés d'après les trois bafes de repré- 
fentation déjà admifes.

M. Barrera de Vicuzac a obfervé qu’il y  avoit du dan­
ger à cumuler les fonftions dans l’affemblce de département i 
&  qu’il falloit diflinguer le droit dé nommer les députés à 
l ’affemblée nationale , du droit de noinmer les membres d« 
l ’afiemblée adminiftrative ; « c’eft de la ccnfufiûa de ce« 
pouvoirs, difoitril, que l’on verroit naître l’arbitrairé Itf

n
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plus fiinefte ; c’< fl ouvrir la porte aux int»ignes &  aux 
manœuvres d’ans l’affemblée des éle<Seurs 5 c’ell les engager 
à concentrer les iicâiens &  les places dans leur fein v.

M. Garat a appuyé cette obCervation par des exemples ; 
il a fait fentir f{iie ceux qui voudrsienc être députés à 1 af- 
femblée nationale &  au département, pourroient bien s’en­
tendre pour fe donner réciproquement les vo ix , &  lou- 
lenir les abus de l’adminillratica.

Un autre membre a propôfé, d’après ces obfervations, 
de ftstuer que les affemblées d’élcfteurs fc formeront à deux 
époques différentes pour la nomination de ces deux fortes 
de députés ; mais e’eft au temps à nous apprendre fi ces 
craintes étoient fondées.

On a déclaré n’y  avoir lieu de délibérer fur l’amende­
ment de M. de Tract, &  l’article que nous avons rapporté 
plus haut a été adopté.

Un troifièrae article a paffé fans réclamation. Le voici.
« Les éledeurs du diflrid, revenus an chef-lieu du 

diftrid , choifiruntles membres de l’adminidrationdudiffrift.
De quel nombre de membres dévoient être compoftes 

les affemblécs de département i
Le comité les avoir fixés à 36; M. Gar.at n’en vonloit 

que i8 , 5f il demandoit encore de îavoir fi leurs fonc­
tions feroient gratuites. Il s’élevoit contre cette gratuité 
qu’il regardoit comme impolitique &  tendante à exclure 
les hommes peu favorifés de la fortune, c« qui ne pou­
voir que renforcer l’ariflocratie, des riches.

M. (le "Villas foutenoit que, fi l’on ne donnoit point des 
honoraires aux adminiflrateurs-, en concentreroit toutes 
ces places dans les villes &  chefs-lieux du département, &  
que la gratuité réfrtfidiroit le zèle dans quelques années, 
se qui rendroic le» places des adniinifirateurs, des efpi.ces 
de filbdéUgafion.

M. Lachaife réduifoit raflemblée provinciale à vingt- 
quatre membres.

M. Barnave infifteit pour le nombre de 36 du co.mité, 
parce que les affcrablées d’adminiflration dévoient être
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plus noisbriufes pour être moins expofées i  l’eiprit île 
parti 6c de faveur, u Les diftriâs, dlfoit-Ü , doivent être 
moins nombreux, c’eft-là que doit fe porter l’écoBOtnie 
des hommes 8c de l’argent. v

« Un peuple qui veut fe régénérer, difoit M. Robert- 
Pierre , 8c qui veut fonder fa liberté fur les riiiBes de 
toutes les ariflocraties, doit avoir des affemblées nom- 
breufes pour que fes rcpréfcntans fcicnt plus impartiaux j 
ainft je demande que les affemblées de département foient 
compofées de 8o membres.

M. de Virieux appnyoit la motion de M. Earnave, 
ainfi que M. l’abbé Mauri. « L’adniiaiflration ne doit pas 
être un impôt fur les peuples, difoit-il, 8c la itiiffion de 
repréfentant ne doit pas oiFrir tia appât à la cupidité > 
d’ailleurs les affemblées d’admioiftration doivent être ac- 

&  le grand nombre les arrête; d’un autre côté.iives.
plus il y  aura de reprèfentans, plus il y  aura de fa­
veurs à craindre, 6c les injuftices de cellcs-ci fon* plus 
dangereufes que les injuftices d’opprefiîon ».

M. Dupent, député de Bigarre , a demandé la queftion 
préalable fur les amendemeas ; elle a été accordée, 6c 
l’affemblée a décrété l’article qui fuit.

« Les adminiftratioiis de département feront compofées 
de tremc-fix membres. »

Le comité propofoit encore que les adminiftrations de 
diflria fuffem compofées de dix-huit membres ; les opi­
nions de l’afferablée ont beaucoup varié fur ce nombre r 
félon MM. de Vixleu &  Malais, U n’en falloit que fept ; 
d’après M. le vicomte de Noailles, un député par canton 
fnffifoit; MM. Malouet, de Crillon 8c Deftourmel en de- 
mandoienc neuf ; M. Dupont de Nemours en vouloir douze. 
M. Fermond propofoit un confeil adminiftratif , compofè 
d’une partie des membres, 8c M. de Montlaufier, le nom­
bre que chaque diftriô voudroit clioifir.

» L’affemblée a décidé que les adminiftrations de dif- 
tria feroient compofées de douze membres. »

Après a^oir entendu MiM, Broftaret, Beauregard, Ri-
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chié, Rcgnaud, Fermond, Brunet delà Tuque, Lanjul- 
nais, l’affemblée a décrété les articles fuivans ;

« Le» membres des aflemblées adminiftratives ferent en 
fonftios pendant quatre ans, à l’exception de ceux qui 
Sortiront par le premier renouvellement aa fort après le 
deux première» années, n

Autre article,
« Chaque adminifiraiion de département fera divifôe 

en deux feftions ; l’une, fous le titre de confeil de départe­
ment , tiendra annuelleinem une feffion pendant un mois 
au plus, fi la néceflité des chofes l'exige pour, fixer les 
régies de chaque partie de i’adminîftration, &  ordonner les 
travaux &  les dépenfes générales de département j l’autre 
fous le titre de direétoire de département, fera toujours 
en aflivité pour l'expédition des affaires, &  rendra compte 
de fc geftion au confeil de département, w

Sur la demande de M. Fermond, il a été arrêté que 
U compte général des opérations du département feroit 
imprimé toutes les années.

M. Lanjuinais a propofé d’exclure de l’adminiAration 
du département, les parens des adminiftrateurs à un cer­
tain degré. M. Alexandre de Lameth a dit, «que c’étoit 
avec chagrin qu’il voyoii propofer fans cefle de nouveaux 
moyens de gêner les droits des peuple» dans l’éleâion de 
leurs repréfentans ; que ces droits ne dévoient avoir d’autre 
règle que la confiance ». Cette exclufion, tirée des ordon­
nances relatives à la compofition des tribunaux, méritoit 
d’être difeutee ; on l’a ajournée à lundi.

Autre article décrété.
U Les membres de chaque adraihiflration de départe­

ment éliront, à la fin de leur première fefllon ,.’huit d’en- 
tr’eux pour compofer le dircéloire, &  ils le renouvelleront 
tous les deux ans par moitié. Les a8 autres formeroat 
le confeil de département. »

Autre article décrété. '
« Chaque adminiflradon de diftriû fera divifée de même 

en deux feftions, une fous le nom de confeil de difiriâ.
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î’autre fous celui de direiloire de diftrift ,yCOiïi^o(è de 
quatre membres. Tout ce qui eft preferit par les artkles 
précè'dens potir rékaion, le renouvellement, le droit de 
feance &  de voix délibérative des membres du direâoire 
de dépanemem, aura lieu de même pour ceux des direc­

toires de (iiôriâ:. , , ,
Après que ces nombreux articles ont été décrètes, M. 

Target a dit que des drconftances urgentes obligeoient le 
comité de propofer à la délibération deux  ̂ articles, qui 
étoient la fuite niceflaire des prindpes de l ’alTemblee i &  

il les a lus ainfi :
A e t i C L E  p r e m i e r . 

a Les repréfentans nommés par les cantons pour l’ad- 
miniftration du diftria, ne peuvent jamais être regardés 
que comme les repréfentans de la totalité du diftritt, «  
non d’aucun canton particulier ; les repréfentans Hommes 
par les diftriôs pour l’adminifiration des départemens, ne 
pourront jamais être regardés que comme les repréfertan» 
de la totalité du département, &  non d’aucun diftnft par­
ticulier ; les repréfentans nommés par les départemens à 
l’afl^mblée nationale , ne pourrout jamais être regardés 
comme les repréfentans d’un département particulier, mais 
comme les repréfentans de la totalité des départemens,

c’eft-à-dire, du royaume ».
A r t . I I .

» Les membres des diftrias des départemens &  de l’af- 
femblée nationale ne pourront jamais être révoqués, &  
leur deftitution ne pourra être que la fuite de la forfaiture

jugée. , ,
M. de Bouthilier a fait le premier rapport ou comité

militaire fur cette queftion bien Intéreffanie, favoir : com­

ment l’armée fera recrutée.
L’alTemblée a demandé l’impreffion de ce rapport.
On s’eft enfuite oecupé de l’affaire urgente des fubfif- 

tances de Lyon.
On fonfcrlc, à Paris, cliez C  U s s a  G .Libraire , au 

Palais-Royal. K'” . 7 £t 8 , &  chea les principaux librairw 
de l’Kurope.

t

Ayuntamiento de Madrid




